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LE SAC DE DINANT 

AVANT-PROPOS 

« Dînant est une des stations de la voie sanglante par où l'humanité 
s'est élevée, dans la douleur, à la justice. » C'est ainsi que s'exprima sur 
les ruines de la ville et les tombes des victimes, le 2.3 août 1919, en ce 
jour anniversaire du Sac de Binant, M. Paul Deschanel, alors Président 
de la Chambre française. Et il disait bien vrai. De toutes les villes mar
tyres sur le front occidental — et Dieu sait si elles furent nombreuses 
tant en France qu'en Belgique — personne ne refusera à Dinant la 
première place. Ce lugubre honneur, elle l'a payé assez cher du reste 
pour qu'on ne le lui marchande pas ; car ce n'est pas seulement un passé 
de gloire et de prospérité qu'elle a vu anéantir en quelques heures, ce ne 
sont pas uniquement des souvenirs historiques et des œuvres d'art qu'elle 
a vu détruire par la torche incendiaire, — d'autres villes ont matérielle
ment plus souffert que la cité mosane, mais elles ressuscitent déjà — non, 
ce qui place au premier rang la ville de Dinant sur la liste si longue des 
cités martyres, c'est son nécrologe. Elle pleure près de sept cents de 
ses enfants qui ne sont plus et qui, innocentes victimes, ont été lâchement 
assassinés par l'ennemi sans qu'aucun jugement préalable ait été porté, 
sans qu'aucune preuve de culpabilité ait pu être formulée contre eux. 

Il n'est pas sans intérêt de relire « les Conventions à l'acte final de 
la deuxième Conférence de la Paix signées, le 18 octobre 1907, par la 
Belgique et les Puissances représentées à la dite Conférence (1) », et tout 
particulièrement le « Règlement concernant les lois et coutumes de la 
guerre sur terre ». Que le lecteur veuille bien se rappeler qu'en tête des 

( t ) Voir Moniteur belge du 6 novembre 1907. 
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puissances signataires se trouvait l'Allemagne, représentée par le baron 
Marschall de Bieberstein, ministre d'Etat, et le D r Johannes Kriege, 
envoyé en mission extraordinaire. Or, nous ne craignons pas d'affirmer 
devant le monde et l'histoire que presque toutes « les lois et coutumes de 
la guerre sur terre », approuvées à la Conférence de La Haye, furent 
cyniquement violées, en août 1914, à Dinant, par le XIIe corps de la 
IIIe armée saxonne. 

Des soldats prisonniers et désarmés, loin « d'être traités avec huma
nité », furent cruellement mutilés et enfin achevés sans merci; des civils 
blessés furent abandonnés sans soins; les maisons qui avaient arboré les 
insignes de la Convention de Genève furent particulièrement visées par 
l'artillerie ennemie. Aucune mesure ne fut prise pour « épargner les édi
fices consacrés au culte, aux arts, aux sciences et à la bienfaisance ». La 
cité tout entière, après avoir été livrée au pillage, fut détruite par la 
torche incendiaire et d'autres matières inflammables, contrairement au 
droit des gens, sans qu'aucune nécessité stratégique puisse légitimer 
cette destruction systématique. Des otages, au nombre de plusieurs 
milliers, furent pris sans distinction d'âge, de sexe ou d'état de santé (1). 
Leurs biens furent confisqués, leur honneur parfois lésé, leurs convic
tions religieuses à maintes reprises outragées. Bien plus, les troupes 
ennemies, à plusieurs endroits, ne s'avancèrent que sous la protection du 
bouclier vivant de leurs victimes. Ces otages furent aussi considérés 
comme solidairement responsables de faits individuels, nullement prouvés 
du reste, et des peines collectives furent édictées contre eux. A certains 
endroits, on exigea d'eux des contributions pécuniaires très élevées ; 
ailleurs, on s'en prit à leur vie même. Six cent soixante-dix de ceux-ci 
furent fusillés, parmi lesquels des vieillards, des femmes et des enfants 
à la mamelle ! L'aînée des victimes avait quatre-vingt-huit ans, la plus 
jeune n'avait que trois semaines ! (z). Enfin, plus de quatre cents 
hommes furent conduits en captivité en Allemagne pendant trois mois, 
sans que jamais le moindre crime ait pu leur être imputé. Et après avoir 

(1) « Les prises d'otages, quoique non formellement interdites par les Conventions de La Haye, heurtent 

violemment îa conscience moderne. » Livre Gris belge, p. 44. 

(1) « La fusillade des otages qui se fit en divers quartiers, dit le Liore Blanc, était conforme au droit... 

On s'assura des otages pour mettre fin aux opérations de francs^tireurs. Comme la population continuait, 

malgré tout, à infliger des pertes aux troupes en action, on passa à l'exécution des otages. Sinon, la prise 

d'otages n'eût eu d'autre signification qu'une vaine menace. Leur exécution était d'autant plus justifiée que, en 

présence de la participation générale de la population au combat, il pouvait difficilement s'agir là d'innocents. 

Cette mesure ne pouvait être évitée, étant donné l'objectif militaire (Kriegszueck) à atteindre et le danger de la 

situation dans laquelle se trouvaient les troupes attaquées sournoisement par derrière. » (P. 123.) 
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violé tous les droits et commis tous les méfaits, les assas'sins et les incen
diaires poussent l'audace jusqu'à se croire les instruments de la divinité, 
et c'est en adressant un hymne de reconnaissance à l'Eternel qu'ils ter
minent leur journée, voulant en quelque sorte rendre Dieu complice de 
leurs crimes (i). 

« Pour le coup, s'écrie avec indignation Godefroid Kurth, Charles-
le-Téméraire est dépassé; il n'a pas fait périr les femmes; il a respecté 
leur dignité et leur deuil ; il ne s'est pas acharné sur les enfants ; il a laissé 
à Guillaume l'Exterminateur l'honneur de l'avoir fait oublier ! (2) » Aussi, 
est-ce avec raison qu'on a proclamé que « Dinant reste le monument de 
la barbarie saxonne (3) ». Faut-il s'étonner dès lors qu'un Allemand un 
peu consciencieux, le prince Max de Saxe, frère du roi, ait écrit au 
baron von Mathies que la façon dont on a traité la Belgique crie 
vengeance au Ciel. « Si j'avais pu prévoir, ajoute-t-il, cette marche 
à travers la Belgique et tout ce qui l'accompagna, j'aurais refusé de 
suivre l'armée comme aumônier militaire (4). » 

Monseigneur Heylen, évêque de Namur, ne tarda pas à notifier 
au Saint-Siège les crimes dont son diocèse avait été le théâtre et 
notamment la ville de Dinant. En date du 4 février 1915, le pape 
Benoit XV adressa au vénérable Prélat une lettre dont nous nous 
contentons d'extraire la phrase suivante : « Ce que vous nous avez 
communiqué est tellement horrible que le cœur de tout homme doit 
en être profondément remué ! (5) » 

Quelque peu effrayés de l'indignation soulevée dans le monde entier 
par les crimes de leurs armées, quatre-vingt-treize savants allemands 
adressèrent un manifeste aux nations civilisées. « Ce n'est pas vrai, 
disaient-ils, qu'un seul bourgeois belge ait été atteint dans sa vie et 
dans sa propriété par nos soldats sans que la plus légitime défense ne 
les y ait forcés... Ce n'est pas vrai, ajoutaient-ils, que notre « Direction 
de la guerre » méprise les lois du droit des gens. Elle ne connaît 
pas la cruauté indisciplinée... » On sait le retentissement que produisit 
ce manifeste qu'un Allemand lui-même, le D r Hans Wehberg, a qualifié 

(1) « Einschlagen von Granaten in die Hâuser. Abends Feldgesang : Nun danket aile Golll » (Voir 

dans BÉDIER : Les Crimes allemands d'après les témoignages allemands, Paris, Coîin, Î O I 5 . p. 26*27.) 

(2) Le Guei*Apens prussien en Belgique, p. 18t. 

(3) Livre Gris belge. Réponse au Livre Blanc allemand, p. 242. 

(4) Dans la feuille suisse « Scbildwacbe » n° 25 de 191S. Reproduit par M. Priim dans le Veuvage 

de la vérité, Bloud et Gay, to io , p. i85. Le Princer-prêtre visait nettement les crimes de Dinant et des environs 

où il se trouvait alors. (Voir notre t. IV, p. 39.) 

(5) Cité par M. Priim, ibid. p. 193. 
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de document de la bêtise humaine, « ein Dokument menschlicher 
Dummheit (i). » 

L'histoire l'a jugé du reste et la plupart des signataires se sont 
dédits ! Sur les soixante-quinze encore en vie en 1920, seize seulement 
maintiennent leur point de vue. Quarante-deux sont d'avis qu'en aucun 
cas on ne peut soutenir toutes les affirmations de cet appel, et la plupart 
avouent avoir signé cette protestation sans en bien connaître le 
contenu (2). En l'occurrence, la science allemande est donc prise en 
défaut ! 

Mais, si autorisé que puisse être le manifeste des quatre-vingt-
treize savants allemands, il n'engageait que la personne des signataires 
Cela parut insuffisant, et, en date du 10 mai 1915, le Département 
impérial des Affaires Étrangères adressa à toutes les puissances un 
Mémoire qui figure en tête du Livre Blanc. Cette fois c'était la protesta
tion officielle de l'innocence de l'Allemagne et de la culpabilité de la 
population belge. 

Le Livre Blanc est, du reste, intitulé : « Le caractère non conforme 
au droit des gens de la guerre populaire belge (3) ». Abstraction faite 
du mémoire d'introduction, le Livre Blanc émane du ministère de la 
guerre de Prusse. Sur les 3z8 pages, n5 sont consacrées à la « Partici
pation de la population de Dinant aux combats du 21 au 24 août 1914 (4) », 
pour persuader au monde que « les malheureuses troupes allemandes ont 
été cruellement éprouvées à Dinant par les attaques sauvages et déloyales 
d'une population fanatique (5) ». 

Ce n'était pas assez pour notre cruel ennemi de violer la Belgique et 
de martyriser sa population, ce n'était pas assez d'avoir détruit la coquette 
cité des bords de la Meuse et fusillé 670 de ses paisibles habitants, il lui 
fallait encore nous enlever notre honneur et faire passer la population 
belge, et notamment celle de Dinant, comme ayant attenté à tous les droits 
et coutumes de la guerre (6). 

(1) Wider den flufruf der ç31 Das Ergebnis einer Rundfrage an die p3 Intellektuellen iiber die 
Kriegsschuld. Deutsche Verlagsgesellschaft fur Politik und Geschichte M. B. H. in Berlin W . 8, p. 14. 

(2) Ibid. p. i l . 

(3) Traduction approximative du titre allemand : « Die volkerrechtswidrige Ftihrung des belgtschen 
Volkskriegs ». 

(4) Belgiscber Volkskampf in Dinant nom zi bis 14 August lçi4, pp. n 5 à 23o. 

(s) TSCHOFFEN, Le Sac de Dinant, 1917, p. So. 

(6) Le 28 août 1914, le généralissime von Moltke communiquait à la presse une protestation dans laquelle 

il parlait « des attaques traîtresses de la population civile belge, y compris les femmes, et des cruautés bestiales 

(bestialische Grausamkeiten) commises sur leurs blessés ». Cité par Van Langenhove dans son ouvrage 

Comment naît un cycle de Légendes, p. 206. 
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Aussi ne s'étonne-t-on pas que le Gouvernement belge en présence 
de la conduite du Gouvernement allemand n'ait pas hésité à pro
clamer bien haut que « celui-là est deux fois coupable qui, après 
avoir violé les droits d'autrui, tente encore, avec une singulière audace, 
de se justifier en imputant à sa victime des fautes qu'elle n'a jamais 
commises (i) ». 

On comprend encore que, grisés par leurs premiers succès, les 
Allemands, sûrs de l'impunité et n'ayant à rendre de comptes à personne, 
aient écrit l'histoire de l'Invasion allemande en Belgique à leur façon, en 
rejetant sur la population belge la responsabilité des crimes commis par 
les armées envahissantes. On comprend moins qu'après quatre ans de 
guerre, après avoir vu s'écrouler leur chimérique espoir de conquérir le 
monde à leurs idées et de posséder des territoires injustement envahis, 
des militaires allemands soient aveuglés au point de rééditer encore et 
toujours la légende des « francs-tireurs », de l'accentuer même, en incri
minant odieusement leurs victimes d'hier, devenues aujourd'hui, de par le 
fait de la victoire des alliés, leurs juges ! Et c'est cependant ce qu'ont 
fait, avec une outrecuidance qui n'a pas de nom, le général Bautngarten-
Crusius d'abord, et après lui le commandant de la IIIe armée saxonne 
le général von Hausen (2). 

Dans son ouvrage Die Marneschlachi, paru en 1919 (3), le général 
Baumgarten explique l'insuccès des troupes allemandes à Dinant le 
z3 août 1914 (( en faisant intervenir dans la lutte un élément tout nou
veau : la participation militaire de la population, préparée avec soin 
depuis longtemps, organisée et conduite militairement; une révélation 
effrayante de cette guerre des peuples, déjà si riche pourtant en terribles 
surprises » (p. 3o). 

Le général von Hausen renchérit encore sur ces accusations et laisse 
éclater toute son indignation dans ses Mémoires qu'il a publiés en 1920 

(1) Livre gris p. lo i . Le journal américain New-York Times, dans son numéro du 23 juillet ioi5, consacre 

au "Livre "Blanc un article intitulé Perturbation de la raison. Nous en détachons la phrase suivante : « Quand 

le même peuple, ayant violé la loi, proteste solennellement contre la violation de cette loi par ceux qu'il a 

illégalement attaqués, l'intelligence d'un tel fait est limitée au domaine de la psychopathologie ». Cahiers 

documentaires belges, livraison 34, p. 7. 

us ne citons ici que deux noms, car ces deux généraux seuls ont dans leurs Mémoires directement 

visé les événements de Dinant. Mais Ludendorff, dans ses Souvenirs de guerre, et von Ktuck, dans La Marche sur 

Paris et la bataille de la Marne, ont aussi odieusement attaqué la population belge, Nous avons déjà eu l'occa*-

sion de le signaler dans le tome III de notre ouvrage, p. 19, en note.— Von Bulovo s'est montré plus réservé, 

et, dans son "Rapport sur la bataille de la,Marne, il ne souffle mot d'une guerre de « francsntireurs ». 

(3) Verlag der Akademischen Bucbbandlung, R. MAX LIPPOLD, Leipzig. 
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sous le titre : Erinnerungen an den Marnefeldzug 1914 (1). (< "Nos 
troupes, est-il dit à la page 129, parvenues jusqu'au faubourg situé sur 
la rive droite, se trouvèrent en (ace d'habitants armés, dont la participation 
à la résistance était, selon toute vraisemblance, organisée militairement. 
Les toits, les fenêtres et les caves étaient préparés pour la défense ; les 
assaillants furent reçus par un feu violent partant de toutes les maisons-
La population aveuglée employa toutes les perfidies. Même les femmes et 
les jeunes filles prirent part au combat. Ainsi se déroula dans Dinant un 
combat de rues très acharné, qu'il fallut conduire sans ménagements. » 

Un peu plus loin (p. t3ç)) le plaidoyer prend des proportions roma
nesques et nous croyons bien faire d'en mettre quelques lignes sous les 
yeux de nos lecteurs (2) : 

« Les troupes du XIIe corps d'armée tout principalement, dont le 
but était de passer la Meuse rapidement, se trouvèrent devant la nécessité, 
résultant de la guerre, de briser la résistance qui s'opposait à elles. A ce 
point de vue, me paraissent pleinement justifiés et le bombardement de 
la ville qui prend une part active au combat, et l'incendie des maisons 
occupées par les civils, et le fait de fusiller des non-soldats trouvés les 
armes à la main; la condamnation des otages elle-même est conforme au 
droit, puisqu'on s'était rendu maître d'eux pour arrêter l'attitude hostile 
des habitants, et que ceux-ci n'ont pas cessé de prendre part au combat. 
Étant donné le but de guerre proposé et vu la situation critique dans 
laquelle s'est trouvée la troupe surprise sournoisement et par derrière, 
cela ne pouvait pas être évité. 

« Certainement, du côté allemand, on regrette profondément que les 
événements ont, les 23 et 24 août 1914, mis en ruines la ville de Dinant 
et anéanti un grand nombre de vies humaines. La responsabilité n'en 
retombe pas sur la troupe saxonne qui, au milieu de la lutte, s'est 
vue forcée de prendre des mesures de rigueur contre la population sou
levée secrètement et qui poursuivait son but de guerre; mais en première 
ligne au gouvernement belge qui approuvait la conduite de la guerre 
populaire contraire au droit des gens; et en second lieu à la population 
de ces localités qui s'associèrent au combat allumé d'une façon fana
tique. » 

Comme l'a très bien dit le 6e rapport de la Commission belge 
d'enquête : les faits sont plus forts que toutes les affirmations. Aux 

( 1 ) R. F. Ko CHLER, Verlag, Leipzig. 

(2) Noire traduction se ressent fatalement de la construction allemande, que nous avons tâché de suivre 

de près. 
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protestations doctorales et toutes gratuites des intellectuels allemands, aux 
allégations intentionnellement vagues et presque toujours mensongères du 
Livre Blanc ( t ) , aux accusations odieuses des généraux, nous opposons 
l'histoire objective, claire et précise, du Sac de Binant. Et ainsi se réalise 
le vœu exprimé par l'Evêque de Namur dans sa magistrale réponse aux 
calomnies du gouvernement allemand. « Nous n'attendons, disait en 
octobre 1915 le vaillant défenseur du droit outragé, que le moment où 
l'historien impartial pourra venir à Dinant, se rendre compte sur place 
de ce qui s'y est passé, interroger les survivants. îl en reste un nombre 
suffisant pour reconstituer l'ensemble des faits dans leur vérité et dans 
leur sincérité. Alors il apparaîtra que jamais, peut-être, on n'a rencontré 
chez des victimes une innocence plus démontrée, chez les agresseurs une 
culpabilité aussi évidente. Les événements se résoudront au déchaînement, 
au sein d'une armée, d'une cruauté aussi inutile qu'inexpliquée. Alors 
l'univers, qui a déjà jugé avec une extrême et juste rigueur le massacre 
de près de sept cents civils et la destruction d'une ville antique, avec ses 
monuments, ses archives, ses industries, appréciera avec plus de sévérité 
encore ce nouveau procédé qui, pour se laver d'une accusation méritée, 
ne recule devant aucun moyen et transforme en assassins des victimes 
injustement sacrifiées (2). » 

* 
* * 

Il ne sera pas sans intérêt, avant de passer à l'analyse de tous les 
événements qui se déroulèrent à Dinant en août 1914, de se demander 
pourquoi la vindicte allemande se déchaîna avec un tel raffinement de 
cruauté sur la malheureuse ville qui n'eut que le tort de se trouver sur le 
chemin de l'envahisseur. 

Nous croyons voir trois motifs principaux à ce vandalisme sans nom 
qui extermina une population et détruisit une cité. Tout d'abord ce fut 
pour l'ennemi un moyen d'intimidation, ensuite la vengeance d'un double 
échec et, enfin, l'aboutissement logique d'une mentalité et d'une doctrine. 

( .) A propos des mensonges allemands, il y a lieu de citer ici le témoignage non suspect du général 
von Falkenhayn, qui succéda à von Moltke, comme commandant supérieur de l'armée allemande (1914^1916). 
« Les phrases, l'aveuglement sur soir-même et le mensonge, en étouffant chez notre peuple, jadis fort et bon, le 
sens de la réalité, ont précipité l'Allemagne dans l'abîme le plus profond. » Dans Le commandement supérieur 
de l'armée allemande 1914*10,16 et ses décisions essentielles. Traduction par le général Niessel, Paris-Lavauzelle, 
1920, p. Xï. 

(z) Dans JANSEN, Monseigneur Thomas^'houis Heyten, p» 2.34. 
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Somme toute, ce dernier motif suffirait à lui seul à expliquer les deux 
autres qui n'en sont que le résultat (i). 

Dans le Kriegsgebrauch im Landkriege, publié en 1902, le Grand 
Etat-Major allemand formule le principe suivant (p. 115) : « Employer 
sans ménagement les moyens nécessaires de défense et d'intimidation 
n'est pas seulement un droit, mais un devoir pour tout chef d'armée ». 
« Que des particuliers, dit le général von Hartmann, soient atteints 
durement, quand on fait sur eux un exemple destiné à servir d'avertis* 
sèment, cela est assurément déplorable pour eux. Mais, pour la collecti
vité, c'est un bienfait salutaire que cette sévérité qui s'est exercée 
contre des particuliers. Quand la guerre nationale a éclaté, le terrorisme 
devient un principe militairement nécessaire (2). » De la théorie à la 
pratique, il n'y a pas loin pour l'Allemand et voici ce que publiait la 
Kolnische Zeilung dans son numéro du 10 février 1915 (n° 146) : « Les 
innocents doivent pâtir avec les coupables ou, si ces derniers ne 
parviennent pas à être découverts, les innocents doivent expier pour 
les coupables, non parce qu'il y a eu crime, mais pour empêcher les 
crimes à venir. L'incendie d'un village, l'exécution d'otages, la decimation 
des habitants d'une commune dont les occupants ont pris les armes 
contre les troupes qui s'avançaient, tout cela constitue moins des actes 
de vengeance que des signaux d'avertissement pour les parties du terri
toire non encore occupé. Et ceci est hors de doute : c'est à la façon de 
signaux avertisseurs qu'ont agi les incendies de Battice, de Hervé, de 
Louvain, de Hinanl- Les destructions, les flots de sang des premiers 
jours de guerre en Belgique, ont sauvé les pauvres villes belges de la 
tentation de s'attaquer aux faibles troupes d'occupation que nous devions 
y laisser. Y a-t-il un homme au monde qui s'imagine que la capitale de 
la Belgique nous aurait tolérés, nous qui vivons aujourd'hui à Bruxelles 
comme dans notre propre pays, si l'on n'avait pas tremblé devant notre 
vengeance et si l'on ne tremblait pas encore ! (3) » 

Nous avons donné, comme second motif pour expliquer le Sac de 
Dinanl, la soif de vengeance dont les Allemands se sont sentis envahis à la 

(1) Nous pourrions peutnêtre ajouter comme quatrième motif, et avec beaucoup de vraisemblance, le 

caractère antir-catholique des atrocités allemandes commises en Belgique en août 1914- Nous préférons nous en 

abstenir, pour que le lecteur ne puisse pas nous faire un reproche de présenter un plaidoyer pro domo* Nous 

nous contentons de renvoyer à l'ouvrage de M- Van Langenhove, Comment naît un cycle de légendes, particulier 

rement au ie r chapitre. 

(2) Mditàrische JVoibwendigkeii und Humanitàt, dans la Deutsche "Rundschau, t. XIII, p. 117. 

(3) L'article est signé Walter Btoem. C'est nous qui avons souligné certains passages. 



t 3 

suite de leur double échec des iS et 23 août. Nous aurons l'occasion d'y 
revenir dans l'exposé détaillé de ces deux batailles ; qu'il nous suffise dans 
cette préface d'en exposer les grandes lignes. 

Dès le i5 août, le commandant de la troisième armée allemande par 
son attaque brusquée sur Dinant manifeste sa volonté de s'emparer des 
passages de la Meuse pour seconder le grand mouvement tournant de 
l'aile droite et couper toute liaison possible entre les troupes belges et 
françaises. L'arrivée à point de la division Deligny (t) entrave la réalisa
tion de ce plan et retarde de huit jours la traversée de la Meuse par les 
troupes de von Hausen. « Ce retard a sans aucun doute contribué aux 
insuccès de l'armée allemande au commencement de septembre (2). » 

Ce n'est en effet que le 23 août que le passage de la Meuse fut forcé 
à hauteur de Dinant et encore ne le fut-il pas dans les conditions où 
l'avait espéré le Grand Etat-Major allemand. N'ayant pu empêcher la 
Ve armée française de remonter dans l'Entre-Sambre-et-Meuse et 
d'établir ainsi la liaison avec l'armée anglaise, l'ennemi avait espéré 
pouvoir encercler ces deux armées et voir se réaliser sous les murs de 
Maubeuge un second Sedan, voir même un Cannae selon la doctrine de 
Schlieffen (3). 

Le succès obtenu par les deux armées de von Bùlow et de von 
Hausen « resta très au dessous des espoirs escomptés (5) ». La cause 
doit en être recherchée tout d'abord dans la résistance française sur 
la rive gauche de la Meuse qui, sur presque tout le front d'attaque, 
tint sans fléchissement jusqu'au soir, à Dinant notamment où les 
troupes de la 5i e division ne se retirèrent que vers 19 heures « après 
avoir bien rempli leur mission (6) » ; mais encore et surtout au manque 
d'entente entre les commandements supérieurs des IIe et IIIe armées 
allemandes. Von Bûlow attaqua trop tôt sur la Sambre et von Hausen trop 
tard sur la Meuse. De plus, pour être efficace, la poussée de la 
IIIe armée allemande aurait dû s'effectuer plus au sud, c'est»-à-dire à 
hauteur de Givet. 

Ce double échec militaire des i5 et 23 août, contribua largement, 
on n'en peut douter, à indisposer les troupes saxonnes contre la cité où 
par deux fois elles avaient été arrêtées. 

(1) z e division, du i e r corps, de la V e armée française, 

( i ) VON KIHCHEISEN, Dus "Vclkerringen, 1914-15, p. 438. 

(3) Voir notre t. III, p. 16. 

(5) BAUMGARTEN-CRUSIUS, Die Marnescblacbt 1914, p. 32. 

(6) VON HAUSEN, Erinnerungen an den Marnefeldzug 1914, p. i 3 i . 
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La stratégie allemande ne pouvant être prise en défaut, il fallut bien 
trouver une autre explication plausible, et la légende des francs-tireurs 
servit à souhait les chefs qui trouvèrent la mentalité de leurs hommes 
admirablement préparée à admettre sans discussion aucune « la vérité 
allemande officielle et contrôlée ! >' 

Nous en arrivons ainsi tout naturellement à exposer le troisième 
motif des crimes commis à Dinant, à savoir la mentalité allemande, 
résultat de la doctrine- « Tout se tient, comme on l'a dit, et s'enchaîne 
sans solution de continuité : une conception déterminée de l'Etat se tra
duit en règles d'action édictées par l'autorité militaire, et ces règles, à 
leur tour, se réalisent en actes par l'intermédiaire des individus. Il ne 
s'agit donc pas, en tout ceci, de fautes individuelles, plus ou moins nom
breuses; mais on est en présence d'un système, parfaitement organisé, 
qui a ses racines dans la mentalité publique et qui fonctionne automati
quement (1). » 

Nulle part, peut-être, on ne peut mieux saisir l'application de ces 
théories néfastes qu'à Dinant, où l'on constate à l'évidence qu'en un 
point les gZ intellectuels allemands avaient raison, quand ils affirmaient 
dans leur manifeste que la direction de la guerre chez eux « ne connaît 
pas de cruauté indisciplinée ». La violence par discipline prévient l'indis
cipline, et la crainte d'un désordre est écartée par l'application du terro
risme (2). Il est vrai que ce terrorisme lui-même pourrait être limité par 
la crainte des représailles, mais ces représailles supposent l'Allemagne 
vaincue, hypothèse inadmissible pour le militarisme allemand. On connaît 
la formule célèbre de von der Goltz : « Bah ! nous vaincrons et la gloire 
effacera tout ! » 

Après la résistance de Liège et le dédaigneux refus du gouvernement 
belge opposé à la sommation allemande adressée par deux fois à la 
Belgique, le quartier-maître général M. von Stein notifia à l'armée alle
mande que « la Belgique ayant repoussé ses avances, elle aura à sup
porter toutes les conséquences de sa conduite ». 

Pour bien se rendre compte de ce que M. von Stein entend par les 
conséquences de sa conduite, il importe de savoir ce que l'état-major 
prussien enseigne au sujet du droit de guerre. Ne pouvant tout dire sur 
ce point, nous croyons trouver la synthèse de cette doctrine condensée 
dans la formule suivante : « L'officier, dit le Kriegsgebrauch, se rendra 

(1) E. DURKHEIM, L'Allemagne au-dessus de tout, Paris, Colin, p. 39. 

(a) « On ne saurait introduire dans la philosophie de la guerre un principe de modération sans commettre 

une absurdité », KARL VON CLAUSEWITZ, dans son grand ouvrage : Vom Kriege, t. I, p. 4. 
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compte que la guerre comporte forcément une certaine rigueur, et, bien 
plus, que la seule véritable humanité consiste souvent dans l'emploi 
dépourvu de ménagement (rùcksichtslosj de ces sévérités ». 

Imbues de ces doctrines, les troupes saxonnes marchèrent sur Dinant; 
et, pour les mieux préparer encore à exécuter les ordres de massacre et 
d'incendie et les rendre plus aptes à toutes les besognes, les officiers 
colportèrent de régiment en régiment ces récits anonymes et apocryphes 
au sujet des francs-tireurs qui, circulant de bouche en bouche, se propa
geaient avec une étonnante rapidité, et trouvaient partout des oreilles 
avides et des échos complaisants. Nous n'en voulons donner que quelques 
exemples rapportés dans le Livre gris (p. z$z). 

Voici ce que raconte Alfred Dilling, soldat à la 11e compagnie du 
régiment d'infanterie n° i o3 : 

« Le 22 août (et le lendemain son régiment fut engagé à Dinant) le 
lieutenant-colonel fit avancer sur le front du régiment une voiture dans 
laquelle il nous dit qu'il y avait deux sœurs allemandes dont les mains 
avaient été coupées par des civils. Je dois reconnaître que j 'ai vu la 
voiture, mais que je n'ai pas aperçu ces sœurs et pas davantage les mains 
coupées. » 

La déposition d'Alfred Jâger, soldat à la 3e compagnie du régiment 
d'infanterie n° to5 est non moins significative : « Bien entendu, dit-il, je 
n'ai pas vu de mes propres yeux les atrocités que je vous rapporte, mais 
elles nous ont été racontées par nos officiers pour nous inciter à nous 
méfier des habitants ( t ) . » 

La mentalité ainsi préparée par leurs chefs, les Allemands ont 
envahi Dinant, le jugement faussé par une idée préconçue, le cœur 
dominé par la haine et la vengeance. Et beaucoup, dès lors, seront de 
bonne foi, lorsqu'ils feront peser sur la malheureuse population dinantaise 
tous les incidents imprévus de la bataille, tous les faits inquiétants 
et inexpliqués-

Pour attiser cette flamme, prête à jaillir, un implacable mot d'ordre 
suffit et le mot d'ordre fut donné : piller, incendier, massacrer. 

Ewald Breitschneider, soldat réserviste au 108e régiment d'infanterie 
(5e c,e) déclare sans ambages que le vendredi z\ août, « le lieutenant 

( t ) Au sujet des « francsr-tireurs » nous recommandons à nos lecteurs la lecture de l'ouvrage de 
M. F. Van Langenhove, Comment naît un cycle de Légendes, Paris-Payot 1916, et celui du Père Duhr, s. j . 
T>er Zûgengeisl im Vôlkerkrieg, Kriegsmârchen (L'esprit de mensonge dans la guerre des peuples. Légendes 
relatives à la guerre). Miinchen-Regensburg, Verlagsanstalt Vorm. G. J . Manz, Buch und Kunstdruckerei, 
!Ot5, 72 pages. 
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Schultz qui remplaçait le commandant de compagnie, blessé, a fait 
connaître que l'ordre était de massacrer à Dinant tous les civils. Cet 
ordre était un ordre de corps d'armée (i) ». La même injonction fut 
donnée à toutes les compagnies de ce régiment, ainsi que le déclare le 
sous-officier Johannes Peisker (2). 

Nous avons déjà dans le volume précédent de notre ouvrage (t. IV, 
p. 18) donné d'autres ordres « de fusiller tous les habitants mâles », 
émanant du commandement supérieur. 

L'ordre d'incendier n'est pas moins formel, qu'on en juge. « Nous 
sommes entrés à Dinant le 2.3 août, déclare Walter Lehmann, sous-officier 
de l'armée active au 182e régiment d'infanterie. Dans la matinée, mon 
capitaine m'a transmis, de la part du haut commandement, l'ordre de 
mettre le feu aux maisons de la ville. Je précise, cet ordre m'a été 
donné par le lieutenant Hartung, qui le tenait du capitaine. J'ai été forcé 
d'obéir, et, accompagné de huit hommes, j 'ai mis le feu à tout un quartier. 
Nous entrions dans les maisons, et, à laide d'allumettes, nous enflammions 
les rideaux, ce qui était éminemment combustible (3). » 

Mais, avant d'incendier, ils avaient encore reçu l'ordre de piller, ce 
qui arracha au soldat Willy Meyer, du 101e régiment, ce cri d'indi
gnation : « On ne se contente pas de perquisitionner dans les maisons 
mais on emporte tout ce que l'on peut. JSos soldais se conduisent comme 
des Vandales (4). » Il suffit, du reste, de parcourir les rapports recueillis 
à ce sujet dans le Livre Gris belge pour être édifié sur l'honnêteté et 
la conscience des troupes allemandes (5). Quelques rares maisons 
furent épargnées grâce à une recommandation écrite de la main d'un 
chef sur la porte : Nicht plùndern (ne point piller) (fig. 93) ou encore : 
Nicht mehr plùndern (ne plus piller). On peut en inférer ce que devinrent 
celles qui ne portaient point cet écriteau protecteur ! 

Terminons par cette appréciation d'ensemble, prise au carnet d'un 
sous-officier du 46e régiment d'infanterie de réserve. Bien qu'il ait en 
vue la conduite des troupes allemandes en France, son jugement peut 
a fortiori s'appliquer au sac de Dinant : « Cette façon de faire la 
guerre est purement barbare (6). Je m'étonne que nous puissions 

(1) Livre Gris, p. 249. 

(2) Livre Gris, p. 248. 

(3) Livre Gris, p. 248 

(4) Paris, Direction du Contentieux et de la Justice militaire. Dossier io5S, rapport i 3 i . 

(5) Notamment le résumé de la page 246. Voir aussi Les violations des lois de la guerre par 

l'Allemagne, p. 115. 

(6) C'est écrit en date du i5 octobre 19:4. 



»7 

reprocher aux Russes leur conduite, car nous nous comportons en 
France de façon bien pire, et en toute occasion et sous n'importe 
quel prétexte, c'est l'incendie et le pillage. Mais Dieu est juste et voit 
tout : Sa meule moud avec lenteur, mais terriblement menu (t) ». 

* 
* * 

Nous avons déjà dans la Préface des auteurs publiée en tête de 
notre ouvrage, exposé aux lecteurs « comment nous avons compris 
et exécuté notre tâche » d'historiens de l'Invasion allemande dans 
les provinces de JVamur et de Luxembourg. Nous croyons utile, néan
moins,avant d'aborder l'histoire du Sac de Binant, de préciser encore 
notre méthode de travail. 

Qu'on veuille bien se rappeler tout d'abord que « nous avons tra
vaillé sans entente préalable et presque à l'insu l'un de l'autre » pendant 
toute la durée de la guerre. Après l'armistice, nous nous sommes donc 
trouvés, notamment pour Dinant, devant une documentation double qui 
permit « une vérification des témoignages et des faits aussi sûre que 
facile ». Nos dossiers ont pris des proportions considérables, et quand il 
s'est agi de procéder à la rédaction du Sac de Dinant, nous avons eu à 
démêler plus de 2,000 pages de dépositions de témoins oculaires. 

Tous ces témoignages nous les avons recueillis dès le début de 
l'occupation, alors que les souvenirs étaient encore bien vivants dans les 
mémoires. Le vendredi, 28 août 1914, c'est-à-dire cinq jours après la 
fatale journée du 2.3 août, nous nous trouvions déjà sur les lieux, inter
rogeant les « escapes » des fusillades, la plupart blessés, soit à l'hôpital, 
soit à la prison. 

Pendant quatorze mois, nous avons séjourné dans les environs de 
Dinant, venant en ville plusieurs fois par semaine et recueillant de la 
bouche même des victimes le récit de leur martyre et de celui de leurs 
concitoyens. Quelques-uns de ces récits nous ont été faits jusqu'à quatre 
et cinq fois à différentes époques, et cela afin de pouvoir mieux les 
comparer et les coordonner. 

Nous avons été largement aidés dans cette rude tâche, et nous tenons 
à le dire bien haut, par Mlle Louise del Marmol, dont la charité et le 
patriotisme pendant toute la guerre ne connurent pas de bornes. Ayant 
recueilli les veuves et les orphelins (voir fig. 118), elle était mieux à même 

(1) J . BÉDIER, Comment l'Allemagne essaye de justifier ses crimes. Paris, Colin, p. 46. 
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que n'importe qui de recevoir de la bouche de celles à qui les Allemands 
« n'avaient laissé que des yeux pour pleurer », la tragique histoire de 
leur infortune. Pendant quatre ans, sans jamais se lasser, et malgré tout 
le danger qu'offrait un pareil office de renseignements, Mlle del Marmol 
nous apporta sa large contribution à l'histoire du Sac de "Dînant. 

Quand, il y a plus d'un an, il s'est agi de « mettre au point » cette 
histoire, nous sommes retournés sur place pendant plusieurs mois. Nous 
y avons, cette fois, confronté les témoins, nous leur avons relu leurs dépo
sitions ; puis, lorsque la suite du récit eut pris « corps », nous l'avons 
soumis à des juges qui, par leur connaissance personnelle des faits et leurs 
autres qualités, étaient capables d'apprécier la valeur objective de l'ouvrage. 

Et, ici, la reconnaissance nous fait un devoir de placer en tout premier 
lieu le nom de M. Herbecq, juge au tribunal de première instance, dont 
la compétence professionnelle et le dévouement inlassable nous furent d'un 
secours inappréciable. A côté de son nom, nous aimons à citer ceux de 
M. Tschoffen, procureur du Roi, de M. Vincent, secrétaire communal 
honoraire, de M. l'avocat Gérard et de M. van Ryckevorsel, vice-consul 
de Hollande. 

Quant aux événements militaires qui forment le cadre de la sanglante 
tragédie, nous en avons emprunté le récit du côté allemand, aux documents 
officiels parus pendant la guerre ou depuis l'armistice, notamment au 
Livre Blanc et aux Mémoires du général Baumgarten-Crusius (i) et du 
général von Hausen (z). Du côté français, nous avons eu la bonne fortune 
de pouvoir puiser nos renseignements à toute première source, c'est-à-dire 
à la Section historique de l'Etat-Major Général de l'armée, à Paris. 
Nous les avons complétés par les Mémoires du général Lanrezac et les 
notes inédites du général Cadoux, colonel du 148e en 1914. Nous 
avons naturellement consulté tous les ouvrages déjà parus sur la ques
tion. Les voici dans l'ordre chronologique. 

D. NORBERT NIEUWLAND : Le JSécrologe Binantais (3). Bruxelles, 
Dewit, février 1915. 

(1) Vie Marnescblacht J914, par le généraU-major BAUMGARTENr-CRUsms. Verlag der Akademischen Buch-

handlung R. Max Lippold, Leipzig, 1919. — Cet ouvrage fut fort bien analysé par la "Revue Militaire Suisse, 

novembre 1919, et par la "Revue de Paris, septembre 1920. 

(2.) Erinnerungen an den Marnefeldzug JÇJ4, par le général commandant baron VON HAUSEN, K. F. Kochler. 

Verlag, Leipzig, 192.0. 

(3) Cette brochure publiée clandestinement et tirée à 5,ooo exemplaires en « Belgique occupée », est très 

incomplète, mais a le mérite d'être la première en date et d'avoir donné la liste des victimes identifiées à cette 

époque, soit six cent six. La brochure fut reproduite par de nombreux journaux étrangers et la liste fut publiée 

dans le Livre Gris belge, (p. 277). 
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Le Livre Blanc allemand : « Die volkerrechlswidrige Fùhrung des 
belgischen Volkskriegs ( t ) . » Berlin, to mai 1915. 

XXe "Rapport de la Commission belge d'enquête sur la violation du 
Droit des gens en Belgique. Paris, Berger-Levraull, juillet xçt5. 

J. DABIN : La Vérité sur les Massacres de Dinant (z). Liège, 
août 1915. 

Mgr THOMAS-LOUIS HEYLEN, évêque de Namur : Protestation contre 
les accusations du Livre Blanc allemand. 3i octobre 19V5. 

ï>e Livre Gris belge : Réponse au Livre Blanc allemand. Paris, 
Berger-Levrault, ier mai 1916. 

M. TSCHOFFEN : Le Sac de Dinant et les Légendes du Livre Blanc 
allemand. Leyde (Hollande)- S. A. Futura, 1917. 

G. SOMVILLE : Les Crimes de l'Allemagne : Dinant. Paris, Per-
rin et Cie, 1919. 

E. GÉRARD : La Mort de Dinant. Dinant, Bourdeaux, 19x9. 
Les publications « Dionantensis » : Le Martyre de Dinant. 1920. 

Et, maintenant, la parole est aux faits. Ils sont éloquents par eux-
mêmes et revêtent un accent d'émouvante sincérité dans la bouche ou 
sous la plume des témoins oculaires. Le lecteur sera peut-être étonné de 
trouver si peu de phrases dans tous ces récits sobres et contenus. L'émo
tion, la douleur, la crainte, la colère parfois s'y devinent plus qu'elles ne 
s'expriment; c'est que les grands sentiments, arrivés à leur paroxysme, 
ne trouvent plus d'expression, et tous ceux qui vécurent les tragiques 
événements du Sac de Dinant pourraient dire ce que rapporte dans sa 
déposition la veuve de Saturnin Charlier : « Les barbares m'avaient donc 
tué quatre des miens ! Le coup fut si dur que je ne pus dire une parole ni 
pousser un cri : j'étais anéantie ! » 

Et nous aussi, en reproduisant ces récits, nous avons évité de mani
fester nos sentiments. Que de fois n'avons-nous pas dû nous adresser 
ces paroles que se disait à lui-même Godefroid Kurth, en écrivant l'histoire 
de sa patrie mutilée et sanglante : « J'ai dit à mon cœur de ne pas battre et 
à ma plume de ne pas trembler pendant que je traçais ces tristes pages (3). » 

( i ) Pour la réfutation ex^professo du Livre Blanc, nous renvoyons le lecteur au Livre Gris belge et à l'ou* 

vrage de M. Tschoffen. Nous n'entamerons le sujet que pour autant que la nécessité s'en fera sentir dans notre 

histoire du Sac de Dinant. 

(2) Cette brochure, également clandestine, bien que postérieure au Livre Blanc, fut composée avant que 

celui-ci ne s'introduisit dans la (( Belgique occupée ». 

(3) Le Guet*flpens prussien en Belgique, p. 5. 
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Pour permettre au lecteur d'avoir une vue d'ensemble sur le Sac de 
Binant, résumons brièvement les événements que nous allons rapporter 
dans ce volume. 

Dès le début des hostilités, l'autorité communale prend les mesures 
que comporte la situation. 

Le 6 août, la première patrouille allemande fait son apparition à 
Dinant, et le soir de ce même jour arrive l'avant-garde de la Ve armée 
française, qui a pour mission de garder les ponts de la Meuse. 

Le i5 août, la cavalerie saxonne, appuyée par l'infanterie et l'artil
lerie, tente de forcer le passage du fleuve à Dinant. Elle allait réussir, 
lorsque l'arrivée au dernier moment de la division Deligny sauve la 
situation et refoule l'ennemi. La semaine suivante s'écoule en préparatifs 
de part et d'autre. Tandis que l'armée du général Lanresac remonte dans 
l'Entre-Sambre-et~Meuse, celle de von Hausen s'approche de plus en 
plus du front situé entre Namur et Givet. 

Une reconnaissance allemande effectuée rue Saint-Jacques dans la 
nuit du ai au zz met en garde les habitants contre les procédés de guerre 
de l'envahisseur. De nombreux incendies s'élèvent dans le quartier. Un 
civil est tué, d'autres périssent dans les flammes, plusieurs sont blessés. 
Le lendemain, terrorisés par les événements de la veille, un grand nombre 
d'habitants abandonnent leurs demeures et passent sur la rive gauche de 
la Meuse. 

Le samedi zz, le ter corps de la Ve armée française, préposé à la 
garde du fleuve, prend la direction de Saint-Gérard, et est relevé sur la 
Meuse par la 5 i e division de réserve, et notamment à Dinant par le 
273e régiment d'infanterie. C'est lui qui, le lendemain, aura à soutenir 
le choc de tout un corps d'armée. L'après-midi, les Français font sauter 
le pont de Bouvignes ; celui de Dinant demeure intact. 

Le dimanche 23 août, l'artillerie du XIIe corps saxon entre en action 
de grand matin, tandis que l'infanterie descend en ville par quatre voies 
différentes. 

Tout au nord, c'est la 2>ze division qui a pour mission d'occuper le 
secteur compris entre le village de Houx et le faubourg de Leffe. La 
64e brigade s'avance par les Fonds de "Leffe et jalonne sa route de cada
vres de civils. Treize hommes sont fusillés dans le pré Capelle ; soixante 
et onze sont assassinés aux abords de la "Papeterie. Les habitants des 
maisons dites « ouvrières » sont brutalement tirés hors de chez eux et 
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conduits à l'abbaye des Prémontrés, où se trouvent bientôt rassemblées 
toutes les personnes du quartier. A to heures, on en fait sortir les 
hommes, et ceux-ci, au nombre de quarante-trois, tombent sous les balles 
homicides sur la place de l'abbaye. 

Pendant la journée les crimes se multiplient de tous côtés dans le 
faubourg. Vers le soir, les Allemands découvrent, caché dans la grande 
Manufacture de Leffe, le directeur M. Himmer, entouré de sa famille et 
d'une partie de ses ouvriers. Tandis que les femmes et les enfants sont 
enfermés dans le couvent des Pères blancs, les hommes sont fusillés 
auprès des cadavres accumulés en tas devant l'abbaye. Ils étaient trente 
et un. 

La nuit n'arrête pas la rage des bourreaux et, à la lueur des incendies, 
de nouvelles victimes sont immolées. 

Quand l'ennemi aura abandonné le faubourg de Leffe, il ne laissera 
derrière lui qu'une dizaine d'hommes en vie. 

Entre-temps, la 32e division construit un pont de bateaux en face du 
« Pâtis de Leffe », et, en attendant que celui-ci soit achevé, des troupes 
traversent déjà la Meuse sur des pontons. Nous les retrouverons bientôt 
à Bouvignes et au quartier Saint-Médard. 

Tandis que la 64e brigade s'avance par les Fonds de Leffe, la 46e bri
gade, elle, descend la rue Saint-Jacques et se répand dans le quartier. Dès 
6 h. 3o du matin, les avant-gardes atteignent déjà l'abattoir et y mettent 
le feu. Bientôt toutes les rues adjacentes deviennent un fantastique brasier. 
La plupart des habitants ayant fui la veille, le nombre des victimes est 
relativement peu élevé, cependant tous les hommes qui sont découverts 
sont impitoyablement massacrés, sans égard à l'âge et aux infirmités. 

Dans le courant de l'après-midi, les Allemands surprennent une 
centaine de personnes cachées dans la brasserie Nicaise. Les femmes et 
les enfants sont dirigés vers l'abbaye de Leffe, et les hommes, au nombre 
de trente, sont rangés contre le mur Laurent, dans la rue des Tanneries. 
On tire sur eux à bout portant : tous tombent et sont tués, à l'exception de 
trois qui parviennent à s'échapper à la faveur des ténèbres. 

Le quartier qui s'étend de la Collégiale à la rue du Palais de 
Justice, fut épargné le 2.3, pour la bonne raison que les Allemands 
ne pouvaient s'y risquer sans s'exposer au feu des Français qui 
tenaient encore en face le quartier Saint-Médard et le pont qu'ils ne 
firent sauter que vers 18 heures. 


